REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION G & G FIT
                             Adopté en assemblée constitutionnelle du 11 Mai 2018

ARTICLE 1 : L’inscription n’est valide qu’après réception :
· De la fiche d’inscription remplie
· Du règlement intérieur signé
 
ARTICLE 2 : L’inscription ne sera définitive qu’après réception :
De l’intégralité du paiement

ARTICLE 3 : L’adhérent s’inscrit pour une saison de cours
                      Il adhère à D &G FIT pour l’année scolaire

ARTICLE 4 : Les séances débuteront en Septembre et se termineront à la fin de l’année 
                      Scolaire.

ARTICLE 5 : Les cours peuvent être dispenser pendant les vacances scolaires.

ARTICLE 6 : L’association s’engage à ne pas diffuser vos coordonnées à des fins  
                      commerciales.

ARTICLE 7 : DEMISSION – EXCLUSION – DECES
· Démission : Elle doit être adressée par lettre simple au président de l’association sans justification de motif. Elle prendra effet lors de la réception de celle-ci.
· Exclusion : Comme indiqué dans l’article 9 des statuts de l’association, l’exclusion peut être prononcée par le bureau pour motifs graves.
Sont considérés comme motifs graves, toutes les actions de nature à porter préjudice directement ou indirectement aux activités de l’association ou à sa réputation.
· Décès : En cas de décès, la qualité de membre s’efface avec la personne.
La cotisation versée reste définitivement acquise en cas de démission, exclusion et décès.
ARTICLE 8 : INDEMNITES DE REMBOURSEMENT
  Seuls les membres élus, le bureau et les animateurs des cours peuvent prétendre aux remboursements des frais engagés dans le cadre de leurs fonctions sur présentation de justificatifs.
· Le bureau :
 Frais de déplacement comprennent les frais d’autoroutes, les frais kilométriques, l’hébergement et les repas si nécessaire.
· Les animateurs : 
Les frais de prestations (tenues zumba)
Les frais de formation (cout de la formation, hébergement, repas, autoroute + km)
Les frais de déplacement (autoroute et kilomètre) lors des cours, manifestations, soirées.
Les supports des cours Musiques (abonnement Zumba Instructeurs Network (ZIN)).

ARTICLE 9 : Droit à l’image
 Chaque membre de l’association autorise D & G FIT à diffuser sur tout support (internet, presse) son image dans le cadre de son activité.
  Il peut, néanmoins s’y opposer sur demande écrite.

ARTICLE 10 : REMBOURSEMENT DES COURS
 Il pourra y avoir remboursements pour blessures et maladie grave sur présentation d’un certificat médical.
   La cotisation reste acquise et les cours pourront être rembourses au prorata.

ARTICLE 11 : EXCLUSION DES COURS
  L’animateur a le droit d’exclure un élève après plusieurs avertissements pour sorties intempestives perturbant le cours, pour perturbation pour bavardages et non-respect de l’animateur.
Modalité de remboursement comme indiquée dans l’article 10.

ARTICLE 12 : COURS D’ESSAI
 Des cours d’essai seront accordés sur une période d’une semaine, à la fin de cette période d’essai, vous pourrez annuler votre inscription.
ARTICLE 13 : TENUES ADEQUATES
Une tenue correcte et adéquate à la pratique de l’activité sportive est demandée (baskets obligatoires et vêtements souples) et pensez à la bouteille d’eau.

ARTICLE 14 : MEMBRES MINEURS
Le mineur est pris en charge par l’association et l’animateur, au jour et horaires des cours.
Avant et après le cours, il est sous la responsabilité de son représentant légal.

ARTICLE 15 : RESPECT DES LIEUX – RESPONSABILITE
Je m’engage à faire preuve de respect envers les lieux et le matériel présent dans la salle mise à disposition.
Je m’engage également à respecter les règles de sécurités s’appliquant à l’activité sportive (zumba et step).
Il est sous ma responsabilité de veiller à mes biens.
Je ne pourrais tenir pour responsable D & G FIT en cas de perte, vol ou dégradation.

ARTICLE 16 : DECHARGE DE RESPONSABILITE
Je déclare dégager de toutes responsabilités l’association D & G FIT en cas d’accidents ou dommages liés à la pratique de la zumba et du step.

ARTICLE 17 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR
Le présent règlement peut faire l’objet de modification par simple réunion du bureau et sera soumis au vote lors de son assemblée générale.
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